
ES VILLES DE HAERLEM, BEVERWYCK, ALCMAEl\ ~ ,~CIlA.GEN;, llIEDENBLIC, ENCRUYSEN ET RORN, ET. ES

VIÚAIGES AU NOORTLANT.·

Q

i.
í

et le ~ecrétaire Me Jehan Van Halle. .
. Reeeveur : Jari'ck Va~ Tiepma, receveur<i,~sJTron~s ...iez...AI~maer.

WATERLANT ET PURllIÉRE~~E. .,

i ~.. '.' ' _, j ~ "

~.1

1

I
I

I
I
I
I
t
~
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ES VILLES ET l\fARQUISAT DE BERGHES-SUR-LE-ZOOl\f, APPARTENENCES ET DÉPENDENCES (POUR

~ÚNFOl\MF,:~ ~'I: .¡\NNOT~R Q~~NT. AU~ P411T¡~CU:~IERS,¡ ~:r;AU:~Y. "J¡;~, 4J)JOUl\NEB:);. '

. ~~sNicola_s Yander St.eg.en et ~rant;o,is de. Htnckaert;..conseilliers, de Sa ~ajesté; en
son' conseil ordinaire en Brabant.· , ." .. '.. ... :' .

lJece'l!eur : Fr(ln.,t;Qis Re~en,. baUJy, ,~t recev~ur, de~ v,iUe et terrQir d~" l~ .lhole.·,
~ . \ ... , . " . " . .

ES VILLE ET QUAR!IER DE BREDA, APPARTENENCES ET DÉPENDE~CES (COMM~ A .B~RGHES)•.. '

. "Messire Cbárlés Quarré:,' chevalh~r,. con·seqli.er ordináire' de Sa Maj~siéeri sonch~~eil:

ordonné en Brabant, et Me Andrieu Le Cocq, advocat postulant au grant conseil de Sa

~aj;es.~~"-r, ; . :. , .
Receveur: Jaques Gramay,e, conseillier de Sa Majesté et receveur général ~es:,a~des: _

de Brabant. .
::.":., '. ~~: ,~ .. _:.,.. ~.·~·.:.l.·¡ .. ;. o ••

ES VILLE ET MAIRIÉ DE BOIS-LE-DUC ET ES VILLES, FRANCHISES ET VILLAIGES A L'ENTOUR.

Mes Guillaume Vander·Noot et· Augustin Vander-Borcht, conseilliers au conseil de Sa
Majesté en Brabant.
',' Recevewri

:' CornHhr d'e' Beckere;commis du receveur genér~H d~u~ d1eIhaine; d'e' :'8a Maiesté
de Brabant, au quartier de Bois-le-Duc. r • ;,;,;/

:,;.

EN LA VILLE DE, MAESTRICHT ET ES PAj~, D'()ULT~REMEUZE~~ " <~;:' ( .'

. .
".., '. _.~ .~", ~••,'~, .' ,",: :; ~ ~<. '. j • , \ J • ~' •• :'.; ••,.'\

.. ~es ~aques .. llQQn,e\.,et.G.~lUaume,·ao~XbQr:Q~, .cQn~ei.Uie~s aq; c()nseUd~ Sal111ajesté' en,
Brabant.·! ' .. " ",' .... -, .,':. "', '. ~'":i); ;;," ;:i:_.'~:,': ..-;~.·:t·::··: ',<¡

erali



AlhalJlb ayGener~fi

- .. ' ...•. :~~ w._".!

.., POUR LES. ]HENSD~D1,CT MARQUIZ EN BRABANT.·

o',;",;,, .....,ir; " ..

Comm'issaires ': Lesdicts conseillers Vander Stegen et de Hinckaert.
Les receveurs sont, continuez. "",

'"}~ ,

EN ZÉLANDE.'

t: .

Commissaires: Lesdicts conseilliers Van Lent et Grysperre.'
. Re.c~veur : Jacob Van Bueseghem, ci-devant nommé. '

,,·COMMISSAIRES ':ET' l\ECEVíDURS.D~PUTEZ 1>OUIt .LEs· GRANDi MAISTnES FUGITIFZ'ET'
::~ 'P,RISON~IERS,ET :AUSSY '. DlJ' MARQUIZ :DEBERGlJE~'. ,' !

'. : ~ ~.'~ ;.: . .

A UTRECHT.

Al>PtNDICE.

POUR' LES BIENS D~S PItiNC~ 'n'OirENGÉS, dO~TES!' LOyg;; n'iGMNt, :ilE 'JioR1'ü.:f, DE "uoOC'il:stit'ÁTE, VAN

DEN BERGHE ET DE CULEMBOURG, ET LE SEIGNEUR DE BREDERODE, AU PAYS DE BRABANT.

Sont commissaires lesdicts conseilliers Muelnare et Aux Truyes, et les deux receveurs
" " ,

de Beoist et Bewest, respectivement commis pour les biens des seigneurs non ayani
receveurs généraulx.

Commissaires : Ledict conseillier Quarré et Iedict advocat Le Coéq.
Les prince·d'Orenges,"contes d'Egm~on1etdéHo.óchs~ra'te'f}IitleursTeceveur8cónti:miez,

et les commissions des receveurs généraulx ne sont encoires despeschez.

Receveur : Me Pierre Ruysschen, receveur du demaine de Sa Majesté de Faulquemont
et de Daelhen.

" ~ ~ ES VILtES n'ANV:ERS rET im t\'ERng ~ ET 'ES FRANCHISBS'E'rVILLAIGES A. t'ENTOUR.
)

Messire Nicolas Oudart, c~evalier, seigneur de Ranst, et Me Pierre de Asseliers,
conseilliers ordinaires au conseil de Sa M3jesté en Brabant, et Odot Viron, conseillier et
maistre en la chambre des comptes aBruxelles.

Receveur: Guillaume Le Saige, 'Conseillieret receveurgénéral dudemaine deSaMajesté
enBrab~mt,.'a.u 'qnartier' d'AnYers~ ',':.:":. ,¡ .'

•
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Commissaires :Willern Schouten, rnaistre ~xtraordinaire, et Jan Frant;ois.
Receveur pour les: biens du conte, de',Hornes '. illecq: Nicolasde Qutheusden,: receveur

. '

de Heusden susdict.
. I . ~ !. ,

" ;!" , :, A LUXEllIBOURG ET CHINY.; '\

.:: ';~ . , . ~. ;': ::i t

:Commissaires: Lesdicts conseJIlers' Chardel,et '. Ryrn; ,:,' ..., 'o oo: \; o:':,; : ',.:'.',
Et receveur : Ledict M;ichiel Breisgin, pour les biens dé' tOlis-; lesdicts, seigneurs,\

excepté les prince d'Orenges et contes d'Egrnont et de Hornes.

AU PAYS DE FLANDRES, ~ILLE, DOUAY ET ORCHIES, TOURNAY ET TOURNÉSIZ.

Cornmissaires: César, de Clercq, seigneutdeColedart; eschevin du'terroirdu-Francq,
et Liévin de Secleers, seigIieúr 'de:Gofthéril;:balIlY·di{Vielzboúrg"'de:Gand. "

Receveurs pour les biens des seigneurs non ayans receveurs généraulx : Jehan de
Hertoghe, conseillier de Sa Majesté;: ei receveur geriéfal"de son: dernaine d'Oist-Flandres.

nerafi
CO,mmissaires: L,es,dicts ~onseillierJ>arneIe et secrét~i.reNorm3.Qd.o I ': :

,o:Commissaires 'zLedict 'advocat fiscal; Me Pierre'PayeIi~ et MeAdrien.'Móreb~;; j{~ ;~,;),I

EN ARTOIS.unIR DI R Dl\lU o,.
¡¡~

I
Papiers d'État : Iiasses aux lettres missives.

, ' ¡. '; ;'.,; ~, :;

, ...... ~ ',: ,\
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APPENDICE;

BruxeIJes, 26' septembre 156i.

LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AU COMTE P.-E. DE MANSFELT.

Elle le décbarg'e ~u gouvernement d'Anvers, et le remercie des services qu'il a rendus.

Mon •eousin, eonsidérant les grandz, loyaulx et bons serviees que vous avez faiet au
.Roy;monseigneur" entre' aultre ehoses, a la:garde,gouverne~ent et superintendance,
premier .de eeste ville, el en aprez en eelle· d'Anvers " .ou vous vous·estes acquité avec
telle dilligenee, vigilan~e, .fidélité et dextérité que cllascun seait, tellement que toutes
ehoses sont paisibles. et quietes, graces· aDieu, estan~ mon bon cousin le ducd'Alve,
capit~ine général del'armée de Sa Majesté, venu en ceste ville avec garnison espaignolle,
et le,:conte LodroIl ~nladicte ville d'Anvers avec ung régiment d'Allemans; et, d'aultre
part" éntendant~iversesnouvelles que, du costé d'Allemaigne et de France, se feroit-

. quelqueremuement ~'armes, pour quoyil semble. estre besoing de vostre présence en
vostre' gouvernement .de Lux,embourg, .duquel" pour les causes que dessus,vousavez
esté si ~onguement absent" je mesuis advisée (selon mesmes vostre réquisition) d'estre,
contente de vous descharger d'ultéri~ure .eharge de ladicte' ville' d'Anvers, affin que
puissiez retourner .en vostredict gouvernement, et pourveoir atoul ce que vous trouverez
convenable et néeessaire.. Conséquemment, .vous .pourrez faire donner· es mains dudict:
eonte Lodron ,les. c1efzdudiet Allvers, que .vous ont esté bailliez es mains, avec l'ar.;.
tillerie et munitions d~ ladiete ville, pour par luyen .faire bonne garde, et ep respondre.

a, Sa M~jesté~!" "
.:,A ces~e causc, je ne puis síooo yous remercier grandement,et de fortbonne affection,.

desdicts.boQs ,d.eby()ir.s el, services que vous:avezfaict, non-seullement .es charges
susdictes, mais; uussiparticulierernent .en :assistence du eonseil et toute aultre chose
attouchant le :servie~ ~'icelle Sa Majesté, repoz, et lranquillité du pays :' dont je n'ay
faply :d'advertir de temp's aaultreSa Majest~,et feray encoires,affin que icelle puist
u~~r, en yostre en~r()ic~, de·la récompenseet. recognoissanee·que voz travaulxet services
mériten~~. Et. moy, ,en particulier,. je ¡pe sens; tenue el obligée:3. vous., pour le soingque
avez tenl;l de la garde de: ma personne, et ault.resbonnes assistences 'de 'conseil et advis'
qu~: w'ayez donné pou~ le .seI'vice de. S~dicteMajesté, que ne mectray en oubly,ayant ;

. . ,
occasioIl,:4evou~ gratiffier en quelque C~lOse.;,~ tant,etc..,De. Brpxelles:, ce XXVIC jourde·

. J

s~pt~mbr~ J567!::.:,;;::'·,.:
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CXVIII

COMMISSION 'DE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DES PAYS-BAS POUR LE Due D'ALBE

Madrid, 8 octobre 15G7.

: PHILIPPE,etc. A tous, etc~Coh1me nostre sreui' la ducesse de Parine;et Plaisance,
régente et gouvernante généraÜede nozPays':'Bas;nousait,: a'si'diverses et réitérées
fois, tanta cause de son·indisposition, de laquelle elle disóit' se"sentir'grevée, ,que pOur'
le grandet juste désir qu'elle avoit dese 'retirer devers notre'ctiuslilIeduc de Parme
et Plaisance, :80n mary, s'en ayant tenue, pour nouscómplaire et 'servir en ladicte
charge, absente tant d'ans, et plus qu'ellene nous avoit,'du commenctieinent~ conseiltiet
accordé, et se mettre d'otesen: avant plus en repos, requis qu'e euissions a gré 'erplaisir
et fussions contens de la descharger et: déporter de ladicte régence, ,góuvernement et
charge, et.luy permettre ladicte retraite et déport, ntius enayant aIadicte fin faictsi
tres-grande et instante requesteque, oires que,' pouravoir, avec tant de travail et soucy,
si bien, dextrement, et louablementadministré,eussions extremement 'désiré qu'elle se
fUt contentée d'encoires y persévérel'; ne le luy:avons plus longuement sceuet peu
refuser el dényer ,et qu'il ne nous estpour le présent possible, pour les causes que
avons donné acognpistre a nostredicte sreur, gouverneurs particuliers de noz provin
ces d'illec, consaulx, estatzet vilIes, de' nous retrouver :esdictz noz' paysen'ceste
saison, ce que avons toutesfois proposé de~ ,avec l'ayde de D.ieu, faire en ce prin'temps
prochain, et que ne pouvons cependant délaisser nosdicts pays despourveuz de,quelcun'
qui, pour ladicte retraicte et en nostre absencé, aitladicte régence et gouvernement
général; el comme,nousavons la :cornmis nostre :cousinet grandmaistre d'hostel don
Hernando Alvaresde Toledo,duc d'Alve, marquis de Coria,: chevalier de nostI'eoI'dI'e de
la Thoison d'OI', a la chaI'ge decapitaine généralennosdlcts pays, 'et.'de l'armée que
avions l'intention d'assembler,et de tousles \gens deguerre y estans, ,et que se pour";
ront lever auxfins contenues jen sa 'commission, 'SAVOIRFAISONS que, :prenant regarda
la 'grande expérience etloyaulté que avons tousjou'rs cognu estre en: la personn'e 'de
nostredict ,cousin le ducd'Alve; ,et legI'ant amour'et' 'affectionqü'il porte 'anostre
service, et principaHementa toutes les:chDses qu'i1 s~ait UDusestrea erenI'; comme sur
toutes aultres est le bien, tránquHlité,reposetprospéI'ité denosdictsPays-Bas· etde
noz vassaulx et subjectz, avons nommé, commis et ordonné, nommons, eOrnmeltoIis, et '
ordonnons ledict 'duc aladicte régence etgouvernementgénéraI, pour les tenir, admi-

ra'
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CXIX

l\Jadl'id, 15 octobl'e 1567.

LETTRE DE PHILIPPE 11' A LA DUCHESSE DE PARME.

, Madame ·ma honne ,sreur,ceste servira seullement pour.vousdonner a 'cognoistre
que, comme, sur voslre si grand désir de vous retirer el' instance que vous m'avez faicte,
ne vous ay peu pluslonguement reffuser vostre déport el licenciement de vostre régence
et gouvernement de ~es Pays-Bas, et que, pour ne m'avoir peutrouver en ceste saison en .
iceulx, selon que avoye proposé, :aest,énécessité de· pourveoir de quelcunqui tiendroit
ladicte charge'vostre durant.mon, absence, ¡me~,suisdéterminé de y commectrc; par
pr.ovision; mon cousin leduc d'Alve, a quiavoye ja donné la charge de capitaine géné
ral, et luy ay a·cest effectfaict.expédier.sa commission, que vaavecq ce'dépesche, me
({onfiant qu'i} sey acquictera comme conviEmt,'et-ne veulx délaisser de vousencoires
remerchier, le plus que je puis, des tres-grandz travaulx et soucys que avez prins en
ladicte (mesmes si laborieuse et pesante) administratiori au tempsde telz troubles, et

. Papict's d'Élat : reg. pommissions et instruetions des gouverneu1's généraux.

nistrer·· et exeÍ'cer avec teHe auctorité, faculté el plainiere puissance, et mandement
esp'écial, droictz et prérogatives, et en toute tell~ maniere et forme que avions donné et
accordé anostredicte sreur, et selon [que] par les commission el inslructions que en avions
a icelle faict despes~her, et l.esquelles tenons icy pour répétées et comme insérées, est
plus amplement porté et déclairé, et ce par provision, tant et jusques a ce que, arrivant
par dela, que espérons sera sans faulte au temps susdict, en aurons aultrement ordonné.
Sy mandons et enjoignons a tons de pour t.el le recongnoistre et respecter, et en ladicte
charge, cómmeconvient, luy obéyr : cal' ainsy nous plaist-il. En témoing de ce, nous
avons signé ces présentes de noslre main; et y fait meUre nostre grant seel. ponné en
nostre ville de Madrid, le vme jour d'octobre, l'an de grace mil cincq cens soixante et
sept, de noz regnes, assavoir: des Esp~ignes, Secille et aultres, le xne, et de Naples
le XIlUe•
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, (1) Circulaire aux conseils de justice~ ,:

652

Il informe le conseil des motifs quiont retardé son départ pour les Pays-Bas, l'assurede son arrivée
pour le printemps, et lui fait savoir qn'il a confié, par provision, au due d'Albe le, gouvernement de
ces provinces, en remplacement de la duchessede Parme, aqui il n'a pu refuser sa retraite.

LETTRE DE PHILIPPE 11 AU GRANDCONSEIL DE MALI~ES (1).

de la prudenee, dextérité, vertuet bons offices dont avez en tout usé, m'en tenant siu
guJierementcontent et satisfaict. A tant, madame ma bonne sreur; Nostre-Seigneur ,Dieu
vonsaiten sa garde. De Madrid,ce xme d'octobre {567.", ,

Vostre:'bon frere; . ':: ':,

'i Archives du Royaume: 7c regi~ll'e aux lettres dll gl'antl. conse~ltle Mal~nes,J01. 90,v,o.,

:,-\

, : PHLE.:

Tres-chiers et féaulx, eomme" passez .aulcu~s mois e~ «;a, aV,ions escript a nostre
'tres-ehiere et tres-amée sreur la ducesse de Parme, Plaisance, etc.,' régente et g'ouver
nante de noz Pays-Bas,et ailleurs oil nous sambla convenir, de nous trouver par deJa'
pour tout cest esté passé, et fait aces fins toutes les diligences possibles .pour apprester
nostre armée ace nécessaire, ,que pensions debvoirestrepreste au eommeneement
d'aoust dernier, la chose a ·esté tellement retardée, tant acause des vietúalles etmuni
tions, que des batteaulxquy se debvoient 'amener dez de I'Andeiouzie jusques a I'aultre
mer (actendu que ·nostre premiere intention" avoit esté d'aller par' I'aultre coustel
d'Italie), que,au primes a I'entrée du mois de septembre, sont arrivez au líen destiné,
saison fort périlleuse et du tout{eomm'estnotoire) eontraire ala navigation'.Et, com
bien' que, pour une· cbose tant importante que de nostre sainete 'religion el le bien :de
noz pays de dela, et mectre en l'img et l'aultre le remede que convient;' nous·estions
résoluzetdéterminez de non refuser aulcun péril, et pourcerionnous laisser dive'rtir

1\ n
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de 'riostre bonne intcntion; tou tesfoi~, voyantet eonsidérant que, aveeq une sy singu
·)jere graeeet bénignité de Dieu,et voz Dons moyens et offiees el de noz bons et loyaulx
ministres et v3ssaulx,' les mauváis ontesté reboutez de leurs 'intentions et desseings ~

etIesehoses remi;ses en tel estat que apparentement elles se pourront, aveeq l'ayde de
I)ieu (espérant que; sera servy de continuer par sa grace ce qu'il luya pleu sihien
encommencer) el samblables bons offices el moyens, maintenir el souffrir ung peu de
dilation, nous a samblé que, pour le service de Dieu el bien de nosdicts Estatz, sera
moindre mal dedifférer nostredict partement jusques au' printemps prochain, que de
notis mectre en' apparent dangier desdicts inconvéniens: pour lequeI temps estimons
nostre venue par deIa estre nOn seullement tres-nécessaire, mais la tenons pour chose
forcée, et qu'en aucune maniere De se peultny doibt excuser, bien entendant et pensant

. que tant il emporte audict temps que nous l'exécutons, que, sans ce, tout ce qu'a esté
bien faict et frayé jusques oires, et les peyn~s el travaulx que l'on y a prins, ne peuvent
porter effect, oultre ce (qu'est le plus a considérer) que de ladictegrace et bien qu'il a
pIeu a Dieude nous faire, a nosdicts pays etEstatz, en la réduction des affaires ateIz
termes, ny se·tire·roit le fruit qué convient, ny nous démonstrerions ladeue recognois
sance et action de grace que nous et nosdicts. pays lui debvons, sy délaissions ou diffé
,J'ionsplus :avant nostredictpartement,etle debvoir d'y assister avecq nostre présence,
puisque sans iceUc les affaires ne s'y peuveut remédier. Et, a cest effect,faisons pour
ledict temps préparer tout ce que y peult eslre. nécessaire, tant du costel de par dela
que d'icy, de maniere que, avecq la grace de Dieu, n'y aura alhors nul retardement ou
empeschement. . ,..
'--' D'aultre part, comme nostrcdicte sreur nous a fait grande' instance, par diverses et
réitérées·· fois, pour se retirer en ses propres pays et Estatz, tant a' cause de son
;indisposition, .que de' ses urgens affaires', pour avo~r esté si :longuement hors de sa
:maison., JaquéIJe avons tousjours requiz de voloir continuer en fadicte charge de gou
:vernante générale, considérant letemps présent et nostre venue sy prochaine, et aussy
la grande cognoissance et expérience qu'elle a des' affuires de' pár dela, en l'administra
tion desquelz elle s'est sy bien etvertueusement acquiclé~ aveeq une sollicitude, peyne
el travail incroiable:quoy nonobsÜmt, nous a fait nouvelle instance, aiant a cestefin
'envoyédevers nous ung de ses ministres propre etexpres, de maniere que ne luy avons

, ·peu (bien a noslregrand regret) plus reffuser sa réqliisition : aceste cause, et qu'il· est
néeessaire que, pendan~ le temps' de nostredietevenue, nosdicts pays nedemeurent
despourveuz .de gouverneur. et régent' général, considérées. la singuliere prudenee,
loyaulté et expérience etaultres tres-grandes quaJitez denostre tres~chier et tres-amé
cous.in le due d'Alve, pournous présentement capitaine générál de noz pays de par

a yGenera';
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Brllxel1es, 23 octobre f 567.

654 '

PHLE.

Messieurs, nous ayantle Roy donné commission et povoir expres pour cognois.tre
dufaict des rebelles, autheurs, promoteurs et culpables des derniers troubles,et ce
qu'en dépend, al' efi'et de quoy s'est icy dressé ung conseil de personnaiges principaulx (2)
qui n'entendront a anIlres afi'aires, nous asemblé, selon l'estat auquel pour le présent
se retreuvent les affaires, que vous debvyons escripre ce qu'en s'enssuit : qu'estqu'il
~era ,requisque,délaissant vostre besoingnyé en l'estat oiI il est, au regarddesdicts
re~elles el anIlres coulpables (si desja n'y avez satisfaict), vous interroguez incontinent
les officiers,et gens de loyes~ans en l'administration de justice, du temps des désordres,
sur le debvoir qu'ilzont faict pour les empescher, el sur tout ce :que trouverez estre a
leur eharge, dressant les interrogatz selon la lumiere que vous aura ja donné le com
menchement de vostre besoingnyé; leur demandant bien particulierement, <'et de per,:"
sonne en personne, et a chasc~m apart,s'ily a quelques-ungz qui le~ ayentenhorté a

llles charge d'interroger les officiers et gens de loi qui étaient e~ fonctions lors des ti'oubles; Ieur faít
connaftre les points sur lesquels doit pprter c~t interrogatoire, etleur ordonne de 'se rendre:ensuite
aupres de luí.

. ",' . . -, .. , ,"

, Archiv~s dll Royaume : 7e registre aux leltl'es d~ grand conseil de ~Ialines, fol. 9f.

(1) Cette lettre fut probablement adressée a tous les commissaires des troubles.
•(2) Le conseil des troubles. ':

CXXI

,'LETTRE DU uue D'ALBE A GUILLAUME VANDER NOOT ET AUGUSTIN VANDER BORCHT, '
CONSEILLERS DE BRABANT, COMMISSAIRES DES' TROUBLES(f).,

dela, l'avons commis, par forme de provision, audictestat degouverneur général de
Jlosdicts Pays~Bas.Dont vous avons hien'volu ,advertir et certiorerpar cestes, vous
;mandant et enchargeant, et, néantmoins ordonnant, de luy rendre en nostre nom toute
ohéissance, comme agouverneur et capitaine: général appertient, ,et' ce' qu'en .dépend.
A tant, tres-chiers et féaulx, Nostre-Seigneur ,vous ait en sa sainte garde. De Madril,
,le xme d'octobre 1567."
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APPENDICE~

.P.
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- LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AU GRAND CONSEIL D~ MALINES (1).

. . . ,

Élh~ le charge de faire faire processions, jeunes, aumones el. prieres pour implorer la miséricordede
Dieu~ el profiter du jubilé accordé par le pape.

.. ' Tres-chiers et bien amez,encoi~es que les troubles de par de~a' soyent pacifiezbie~
avant,. 'dont ~ous debvonsgrandement rendre gTacesa Dieu, nostre créateu.r, :ayant
espoir'en luy que de jour en jour il yra, par son sainctayde, de bien en mieulx, le sup..
pliant que par..sa béningne ~lém~nce ille nous veulle octroyer, si e~t-c.e toutesfois que

MARGUERITE, PARLA GRACE DE DIEÍl, DUCHESSE DE PARME, DE PLAlSANCE, ETC~, RÉ(;ENTE ET

GOUVERNANl'E.

(1) Circulaire aux conseils de just.ice.

_. Papiers d'Elat: reg. Lcttres-missives, mai - déccmbre f567, fol. 209.

dissiriluler, ou empe8ché, OU inthimidé, OU faic! quelque office 80ubz main,ou aultre~

nientvers eulx~ OU ceulx quiles debvro~t avoir assisté, afin de ne~ faire Ctr a quoy Hz
estoientobligez; Ieur ordonnant' de vous donnei" par escript,endedens six jours, sur
painé que pourre~ adviser, leurs responces et excuseS qu'ilz vouldront ~ dire poul' Ieur
jusÜfication et des¿harge, soubz le seing manueldu greffier; rédigeant 'au8sy par escript,
de vostre: costel,envostre besoingné, ce que, oultre ce qu'ilz vouldrontdonner en géné
ral,' vous 'aurez descouvert de chascun el'euÍx en particulier, comme, par adventure, tel
osera direchose apart,qui ne les vouldroit déclarer en publicq, ou en donner congnois~

sallce .atout son cóllége ,el que, cela faict, vous venez 'incontinen t icy avecq vostre
besoingnyé, en tel estat -que sera, ores qu'il ne fust achevé quaIit au demeurant, appor
tant joinctementvosdictes commissions et instructions, pour nous faire rapport du tout,
_OU audict conseil, afin d'eritendre ce que ultérieurement l'on vous y vouldl'a ~ncbargeÍ'.

Atant, etc. De Bruxelles, le xxme jour d'octobre Xvc LXVII.


